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Parc de la Paix – Secteur Lévis 

 

MODIFICATION À LA CIRCULATION AUTOMOBILE ET FERMETURE DE RUES 

LORS DU CRITÉRIUM DU CLUB CYCLISTE DE LÉVIS LE 2 AOÛT 
 

Lévis, le 17 juillet 2014. – La Ville de Lévis tient à informer la population que certaines modifications 

seront apportées à la circulation dans le secteur du Parc de la Paix à Lévis, le samedi 2 août lors du               

« Critérium » du Club cycliste de Lévis. Ces mesures sont nécessaires afin d’assurer la sécurité des jeunes 

cyclistes qui participeront à cette compétition.  
 

Fermeture de rues entre 8 h et 12 h  
- La rue Champagnat, entre la route Monseigneur-Bourget et la rue des Anciens-Combattants ; 

- La rue du Mémorial au complet. 

Le stationnement sur ces rues sera interdit entre 8 h et 12 h.  
 

Modification de la circulation automobile entre 8 h et 12 h  
Afin de permettre le passage sécuritaire des cyclistes, des modifications seront apportées sur la route 

Monseigneur-Bourget, entre les rues du Vieux-Fort et des Anciens-Combattants. Une signalisation en 

place indiquera les voies de détournement à emprunter pour tout le secteur. 
 

Selon les circonstances, la Direction du service de police de la Ville de Lévis se réserve le droit d’apporter 

des modifications en tout temps au plan de circulation initial. Le cas échéant, une signalisation appropriée 

sera mise en place pour faciliter les déplacements des automobilistes et des résidentes et résidents du 

secteur.  
 

Pour en savoir plus sur le Critérium du Club cycliste de Lévis : www.clubcyclistelevis.ca.  
 

Pour suivre l’actualité de la Ville de Lévis (avis d’ébullition, fermetures de rues, etc.), les citoyennes et les 

citoyens sont invités à s’abonner aux alertes de contenu au www.ville.levis.qc.ca/alertes ou encore à la page 

Twitter de la Ville à l’adresse www.twitter.com/villedelevis. 
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